
Glossaire 

Processus international d'évaluation et d'examen (IAR): Le IAR (pour son sigle en anglais) est un 

processus appliqué aux rapports biennaux et aux communications nationales préparés par les 

Parties visées à l'annexe I de la Convention. Il est mené sous la direction de l'Organe subsidiaire de 

mise en œuvre en deux étapes, à savoir un examen technique des rapports nationaux de chaque 

pays développé, puis une évaluation multilatérale des progrès accomplis par les pays développés 

Parties dans la réalisation de l'objectif économique global. Pour en savoir plus, cliquez ici.   

https://unfccc.int/IAR

